
Vos projets
Parce que le report du décret BACS ne modifie en rien 
les obligations et le calendrier de réduction 
sanctionnée des consommations d’énergie du bâtiment 
résultant du DEET, vous vous êtes dotés ou êtes sur le 
point de vous doter des équipements de gestion 
technique visés au décret BACS.

Vous souhaitez vérifier que les spécifications des 
équipements sont conformes aux obligations à venir.

Audit de conformité 
réglementaire décret 

BACS
Contexte
Le décret du 20 juillet 2020 relatif au système 
d'automatisation et de contrôle des bâtiments non 
résidentiels et à la régulation automatique de la chaleur, dit 
décret BACS (« Building Automation and Control Systems ») 
fait partie du dispositif éco-énergie tertiaire (« DEET »). 

Adopté en application de la directive européenne sur la 
performance énergétique des bâtiments et du décret tertiaire, 
il impose l'installation de systèmes de gestion technique 
intégrés dans les bâtiments neufs et les rénovations lourdes. 

Le décret n° 2025-1343 du 26 décembre 2025 repousse 
l’échéance du décret BACS pour les bâtiments tertiaires 
équipés de systèmes de chauffage ou de climatisation entre 
70 kW et 290 kW, initialement prévue pour 2027, désormais 
fixée au 1er janvier 2030. Les bâtiments de plus de 290 kW 
restent cependant assujettis à la date du 1er janvier 2025.



Les normes de 
contrôle:
LexCity vérifie la 
conformité réglementaire 
des équipements 
envisagés au regard :
Ødu décret n°2020-887 

du 20 juillet 2020 
(articles R. 175-1 à R. 
175-5-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation)

Ødu décret n°2025-1343 
du 26 décembre 2025 
de report

Øde l’arrêté du 7 avril 
2023 relatif aux 
systèmes 
d'automatisation et de 
contrôle des bâtiments 
tertiaires

Ødu Guide d’application 
du décret BACS – Mise 
en œuvre de systèmes 
d’automatisation et de 
contrôle dans les 
bâtiments tertiaires –
Mai 2023

Les points de contrôle:
LexCity a identifié les 13 
points de contrôle 
suivants:
üVérification de 

conformité aux 7 
fonctionnalités exigées

üVérification de 
conformité aux 2 
obligations d’exploitation 
et d’entretien des 
systèmes 
d’automatisation et de 
contrôle

üVérification de 
conformité aux 4 
obligations d’inspection 
périodique des systèmes 
d’automatisation et de 
contrôle 
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